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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications en troi
sième lecture, le projet de loi constitutionnelle dont la teneur suit :

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE

Art. 2.

Les dispositions de la présente loi constitutionnelle s'applique
ront, pour la première fois au remplacement temporaire des Députés
après le prochain renouvellement général de l'Assemblée Nationale
et au remplacement temporaire des Sénateurs après le prochain
renouvellement partiel du Sénat.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 17 octobre 1974.

Le Président,

Signé : Edgar FAURE.


